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1 " SESSION ORDINAIRE DE 1961 1962

PROJET DE LOI
instituant un Centre national d'études spatiales .

(Texte définitif .)

Le Sénat a adopté le projet de loi , adopté par
l'Assemblée Nationale , dont la teneur suit :

Article premier

Il est institué , sous le nom de Centre national
d'études spatiales, un établissement public scien
tifique et technique, de caractère industriel et
commercial , doté de l' autonomie financière et placé
sous l' autorité du Premier Ministre .

Voir l«« numéro* ;
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Art. 2 .

Le Centre national d'études spatiales a pour
mission de développer et d'orienter les recher
ches scientifiques et techniques poursuivies dans
le domaine des recherches spatiales.

Il est notamment chargé :
1° De recueillir toutes informations sur les acti

vités nationales et internationales concernant les

problèmes de l' espace, son exploration et son uti
lisation ;

2° De préparer et de proposer à l' approbation
du Comité interministériel de la recherche scien
tifique et technique les programmes de recherche
d' intérêt national dans ce domaine ;

3 e D'assurer l' exécution desdits programmes ,
soit dans les laboratoires et établissements tech

niques créés par lui . soit par le moyen de conven
tions de recherche passées avec d'autres organis
mes publics ou privés, soit par des participations
financières ;

4° De suivre, en liaison avec le Ministère des
affaires étrangères, les problèmes de coopération
internationale dans le domaine de l' espace et de
veiller à l' exécution de la part des programmes
internationaux confiée à la France ;

5 U D'assurer soit directement, soit par des sous
criptions ou l'octroi de subventions , la publication
de travaux scientifiques concernant les problèmes
de l' espace.



Art. 3 .

Ce Centre national d'études spatiales assure sa
gestion financière et présente sa comptabilité sui
vant les usages du commerce .

Art. 4 .

Pour le financement des diverses missions pré
vues à l' article 2 , le Centre national d'études spa
tiales dispose notamment des crédits budgétaires
ouverts pour les recherches spatiales dans chacun
des budgets annuels en exécution de la loi de
programme d'actions complémentaires coordon
nées de la recherche scientifique et technique
n u 61-530 en date du 31 mai 1961 .

Le Centre sera , dès la promulgation de la
présente loi , substitué à l'État dans les conven
tions de recherche spatiale passées sur le chapi
tre ( 56-00 ) du budget du Premier Ministre intitulé
« Fonds de développement de la recherche scien
tifique et technique >.

Art . 5.

Un décret en Conseil d'État fixera les conditions
d'application de la présente loi et déterminera ,
notamment, les règles de fonctionnement admi
nistratif et financier de l' établissement , la compo
sition du conseil d'administration , les attributions
respectives du conseil d'administration , de son
président et du directeur général du Centre.
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Art. 6 .

Le Centre national d études spatiales déposera
chaque année, devant le Parlement , avant le vote
du budget , un rapport sur son activité et les résul
tats obtenus pendant l' année écoulée.

Délibéré en séance publique , à Paris , le
7 décembre 1961 .

Le Président,

Signé ; Gaston MONNERVILLE.


